SOCIETE DE MEDECINE DU TRAVAIL DU VAL DE LOIRE
La Société de Médecine du Travail du Val de Loire a été créée en 1960. 

Elle est composée d’adhérents médecins du travail, médecins de prévention, et infirmières du travail de la région Centre. Selon les années, la SMTVL regroupe ainsi entre 120 et 150 adhérents. 

Son CA est constitué de 12 membres élus pour 3 ans ; il est renouvelé tous les ans par tiers à l’occasion d’un vote en assemblée générale.

Le bureau de la SMTVL en 2006 est constitué de :

· Dr Dominique HUEZ, président ;

· Pr Gérard LASFARGUES, secrétaire,

· Dre Bernadette BERNERON, secrétaire adjointe,

· Dre Isabelle LEPETIT, trésorière.

Le siège social de la SMTVL est situé à l’Inspection médicale du Travail, DDTEFP, 8, rue Fleming, 37000 Tours. 
Son adresse fonctionnelle est chez la Dre Isabelle LEPETIT, 444 rue de Couasnon, 45160 Olivet

La SMTVL organise tous les ans une journée de formation continue destinée aux médecins et aux infirmières du travail. Ces journées peuvent, selon les thèmes, être ouvertes aux assistantes sociales, psychologues, et sociologues du travail.

Le thème de la journée est choisi par un vote des adhérents réunis en assemblée générale. Ce thème est traité en matinée par des intervenants d’envergure nationale. 

Les après-midi sont consacrées à des communications de médecins du travail de la région, prioritairement sur le thème de l’année, afin de valoriser les travaux collectifs et individuels régionaux.

Les thèmes des 20 dernières années et les intervenants sollicités à cette occasion sont listés en pièce jointe.

La SMTVL publie annuellement un bulletin à destination des participants à la journée de formation et des adhérents absents lors de cette journée.

Le financement de la SMTVL est exclusivement assuré par les cotisations de ses membres et les éventuels revenus dégagés par sa journée de formation annuelle.

Les dépenses correspondent essentiellement à l’organisation de la journée de formation annuelle.

Les comptes de la SMTVL sont équilibrés avec un solde positif, fin 2006, de 9000 euros environ.

Un fac-similé des comptes clos de 2003, 2004, et 2005 est joint.

THEMES DE FORMATION CONTINUE ORGANISES PAR LA SMTVL

1986 :
 Mise en évidence des risques professionnels : S. VOLKOFF, A. LAVILLE

1987 : 
Psychopathologie du travail : Ch. DEJOURS,  F. DANIELOU

1988 : 
Epidémiologie des troubles de la reproduction en milieu de travail : I. STUCKER

1989 : 
Toxicochimie et prévention : A. PICOT,  H. PEZERAT

1990 : 
Travail et vieillissement : une relation complexe : B CASSOU


Travail et vieillissement : support de l’épidémiologie : F DERIENNIC

1991 : 
Sous-traitance des risques, conditions de travail et suivi médico-réglementaire : A. THEBAUD-MONY

Du  « handicap de situation » à la sélection-exclusion : une interrogation auprès des chômeurs : D. DESSORS, J. SCHRAM, S. VOLKOFF

1992 : 
Psychopathologie du travail : Ph. DAVEZIES

1993 : 
Comparaisons des pratiques en médecine du travail : une approche sociologique : N. DODIER

1994 : 
Epidémiologie et évaluation en médecine du travail : M. GOLDBERG

1995 : 
Pratiques coopératives en médecine du travail : 

- approches concrètes et théoriques : B. ROSMORDUC,  S. CREN

- quelle place pour la recherche en médecine du travail : B. CASSOU

1996 : 
Management,  organisation du travail et santé : A. FLOTTES  

1997 : 
Santé publique et santé au travail : A. TOURANCHET

- Les données descriptives de l’enquête PREST réalisée en région Centre : F. BARDOT F. DERIENNIC,  G. DONIOL-SHAW,  D. HUEZ,  G. LASFARGUES,  C. RONDEAU-DUNOYER  

1998 : 
Travail des femmes et santé au travail :

- Division sexuelle du travail : H HIRATA  

 Précarisation et précarité au travers d’ESTEV entre 1990 et 1991 : différences hommes-femmes : F BARDOT

1999 : 
Le métier de médecin du travail et l’espace de délibération :

- Le métier de médecin du travail, entre savoir, mission et compassion : délibérer pour exercer nos responsabilités : D. PARENT,  O. RIQUET

- Coopération entre médecins du travail et travail en réseau : entre théorie et pratiques plurielles : A CARRE

2000 :
Les règles de métier dans les pratiques des médecins du travail : C BUISSET  O 

CHAPUIS  J-Y DUBRE ET C BERTIN  C SCHUCHT   

2001 : 
Souffrance, stress, harcèlement : l’accompagnement clinique et la prévention des atteintes psychiques au travail


- Souffrance au travail et harcèlement moral : L GAIGNARD

2002 : 
La contribution des médecins du travail à l’évaluation des risques des 

organisations du travail  


- Repères pour agir sur l’organisation du travail : M BERTET


- La place de la clinique du sujet au travail pour comprendre les risques de 

l’organisation du travail : A ROBERT


- Pratiques cliniques concrètes en médecine du travail et risques organisationnels : A 

DEVEAUX


- Fiche d’entreprise et organisation du travail, traces de l’identification des risques 

questions de métier pour s’en servir : A CARRE    

2003 : 
Le suivi médical clinique systématique en médecine du travail

- Connaître le  « travailler », appréhender les risques psychosociaux et environnementaux : G LUCAS

- Souffrances et incorporation, examen clinique en pathologie professionnelle : F THEBAUD


- Les traces externes du suivi médical clinique individuel et collectif : F BARDOT   





2004 : 
Décompensations mentales et travail

- Essai sur l’évolution de la question des pathologies mentales liées au travail : L. GAIGNARD

- Santé mentale au travail et clinique médicale du travail : Ph. DAVEZIES, V. ARNAUDO 

2005 : Formes  de management et possibilité de construire sa santé au travail

- Investigation dans une entreprise publique lors de sa privatisation : D. DURAND-DECEZE


- Formes de management et santé au travail : A. FLOTTES

- Expérience professionnelle concrète d’un médecin du travail, accompagner les sujets et rendre compte dans une entreprise : Ch. BERTIN

2006 : 
Organisation du travail nécessaire dans les services de santé au travail

- La médecine du travail : une expertise au croisement du médical et du social : V. HELARDOT


- Le métier de médecin du travail à la lumière des évolutions juridiques : B. GRASSI

- Questionnements et contraintes à délibérer pour agir en responsabilité dans un service interentreprises. Quelles règles professionnelles collectives et individuelles développer : G. ARNAUD, M. CHEVALIER,  M. HAMON

- Champs d’obligations réglementaires, réel du travail et règles professionnelles, des pistes pour agir : M. BROM

